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ASSEMBLEE GENERALE DES PORTEURS D’OCEANES 2005/2009  

 
APPROBATION DES TERMES DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANG E 

SIMPLIFIEE  
 
Lyon – France, le 29 Septembre 2006 - Statuant aux conditions de quorum et de 
majorité prévues par la loi, l’Assemblée Générale d es porteurs d’obligations 
s’est réunie le 29 septembre 2006. Les porteurs d’O CEANES représentant près 
de 69% des OCEANES en circulation ont approuvé à l’ unanimité des voix 
présentes ou représentées, les résolutions proposée s et notamment les 
résolutions n°1 et 2 portant sur les modifications du contrat d’émission des 
OCEANES sous conditions et les termes de l’Offre Pu blique d’Echange 
simplifiée. 
 
Ces modifications du contrat d’émission portent principalement sur : 
- la date d’amortissement normal de la totalité du nominal des Océanes, initialement  
prévue le 1er avril 2009 est reportée au 1er avril 2020, 
- le taux de l’intérêt nominal est désormais fixé à 0,1%. 
 
Les modifications approuvées ce jour en Assemblée Générale seront effectives sous 
réserve de la réalisation de conditions suspensives résumées suivantes : 
- l’acceptation de la modification des termes des Océanes par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires (deuxième convocation le 12 Octobre 2006) 
- le lancement d’une Offre Publique d’Echange simplifiée 
 
 
Dans le cadre de l’Offre Publique d’Echange simplifiée, chaque Océane sera 
rémunérée par : 
- 32 actions nouvelles Infogrames Entertainment, après augmentation de capital d’un 
montant de 73,7 millions d’euros au prix de 15 centimes d’euro l’action, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et prise en compte des 
incidences de cette opération sur la parité de conversion des Océanes 2003/2009 en 
actions nouvelles.  
 
Préalablement à l’Offre Publique d’Echange, l’Assemblée Générale des actionnaires 
(2ème convocation le 12 Octobre) sera appelée à approuver une réduction de capital 
pour le porter de 115 694 265,30 euros à 1 156 942, 00 euros, par réduction du pair 
de l’action de 0,61 euros à 0,01 euro. 
 
Les actions nouvellement émises en échange porteront jouissance courante et 
seront immédiatement assimilées aux actions existantes à l’issue de la réduction de 
capital.   

 
*** 
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A propos d’Infogrames Entertainment  et ATARI :  
Infogrames Entertainment, (« IESA ») est la société mère du Groupe Atari, cotée à la Bourse 
de Paris Euronext (code ISIN : FR-0000052573) et détient 2 filiales principales : Atari 
Europe, filiale non cotée, et Atari, Inc., filiale américaine elle-même cotée sur le Nasdaq 
(ticker : ATAR). 
 Le Groupe Atari est une major internationale qui produit, édite et distribue dans plus de 60 
pays dans le monde, des logiciels de loisirs interactifs couvrant l’ensemble des segments du 
marché pour toutes les plates-formes de jeux existantes (Microsoft, Nintendo et Sony), et les 
cédéroms PC. 
Le Groupe Atari dispose d’un catalogue de titres grand public articulé autour de franchises 
originales (Alone in the Dark, V- Rally, Test Drive, Roller Coaster Tycoon,…) et licences 
internationales (Matrix, Dragon Ball Z, Dongeons & Dragons,…).  
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